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NOTE: Du SECRETAIRE ~I%WEML RE~~VE A ti DATE*~~ I?UX'KCONG 
DESTINEE3 A WURVOIR A DEUX SIEGEf3 VACA!Ni% A LA COUR 

INTER?ATIONAU LU JUSTICE 

1.. Par une communication du 25 septmubra 1900, le Pr&%ident de la Cour 
Internationale de Justice a informé le SecriSts\im &n&al du d&e"~, survenu 
le 2~~septambre, ds 14. Richard R. Baxter (Etats-Lhis d'A&rique), Juge 25, la 
cour. Il convient de rappeler que M. Baxter:avait été 61~ le Y. octobre XV8 
a la Cour internationale de Justioe par l.e Conseil de oécuritb et l'AssembU% 
gém?rale pour un nwdat qui devait expirer la 5 fijvrier 1988.k.; Par une 
communication ult&ieum, datée du 4 octobre 1980, le Pr&ident de La Cour 
a infor& le~Seer&aire g&thl du dédèe, survenu le même jour,, de 
Me StXl.ah El. Dine Tarazi (République arabe syrienne), qui avait'@ élu à la 
Cour le ,l7 novgbre 1975 et pour un mm?&& devant expirer le 5 j3%rior 1985. 

2, De ce Sait, il y a à la Cour internationale de Justice deux si&eo 
vacants qui devront 8tre pourvus confW&nent aux dispositions du Statut de 
la Cour. 

Aux termes de 1'Article 14 du Statut : 

"Il est pourvu aux sibges devenus vacants selon la m&hode suivie pour 
la premibe élection, ROUO rboorvo de la disposition ci-après : dans Pe 
mois qui suivra la vacance, le Secrétaire général procédera ki l'invitation 
prescrite par l'lirticle 5 , et la date d'élection sera fixée par le Conseil 
de sdcurité . " 

Aux termes du paragraphe 1 de 1'Articl.e 5 du Stn-tut : 

/.. 



3. Le Secrét&m g&xéral 13 invité les iu62mhres ii procéder ii la pm%errtatîou 
ahi prescrite wru. les vacmcee qui 'se sont produites du fait du d6cbs de 
Ne Ihxtef. et de M. Tara2$, par dee cowunications respectivement expWibe8 les 
lsr et 8 octabse 1980. 223 coas6qum33, le d6la.i de trois w3i.s viendra $ : 
expiration 10 8 &nvier 1981. 

4. Comme 1'Articla 14 du Statut pr&mdt que le Conseil, de s&zwit6 doit fixer 
la date de 18&lectfonr il est sug.g&*G que le Comeil de sthwit~ exawhe aette 
qwstion lars d'une prwhaiue &Union, Lo Conseil Jugera peut-&m ban de 
dhider que les (5lections destfk&es Bi potwmir aux si&ea vacsuts aumnt lieu lors 
d'une reprise de la trente-cinquihae session de 1'Assetil6e &6mJ.o en 
janvier 1981, 

5. Il eat n&eesaWe, Q l~occaaion de cea électiono, de proa6der È dee 
8crutine diotiacte pour chaque si8ge vacant, UKL~O ceux-ci '&wront être or~anis6s 
au cour8 des m&es rbuniona du Coneeil de sécurit& et de lg&aemb16e &érale. 
L'adoption de cette proc&dwe s'explique, notamment, par les dispositions de 
llArticl.e -15 du Statut aux termes desquellee : 

s "Le membre de la Cour 6l.u en remplacement d'un membre dont le mandat 
n'est pas ex?$& ach&e &e terme du mandat de son pr6d&esseurr" 

Comme il eet indiq& au paragraphe 1 ci-dessus, le méindat de M. Baxter aurait 
couru juoquPau 5 f&rier 1988 et celui de M, Tara~i juoquPau 5 f6vrier 1985. 

6. Si le Conseil de sécurit6 d&ide de donner suite aux su&g?stionrs qui 
pr&&Aent, le Secr6taire g&&-a1 cc muniquera la d&i&ion du Conseil & 1'Acseniblée 
g&érale pour toute meBure approprike. 


